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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 2 de la loi genevoise sur l'organisation judiciaire
(LOJ), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît en instance unique des
contestations prévues à l’article 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des
assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) qui sont relatives à la loi fédérale sur
l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est
ainsi établie.
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E. 2
La loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000
(ci-après : LPGA), entrée en vigueur le 1er janvier 2003, est applicable en l’espèce.

E. 3
Le fardeau de la preuve de la notification d'un acte et de sa date incombe en principe à
l'autorité qui entend en tirer une conséquence juridique (ATF 124 V 402 consid. 2a, 122 I
100 consid. 3b, 114 III 53 consid. 3c et 4, 103 V 65 consid. 2a). En ce qui concerne plus
particulièrement la notification d'une décision ou d'une communication de l'administration
adressée par courrier ordinaire, elle doit au moins être établie au degré de la vraisemblance
prépondérante requis en matière d'assurance sociale (ATF 124 V 402 consid. 2b, 121 V 6
consid. 3b). L'autorité supporte donc les conséquences de l'absence de preuve (ou de
vraisemblance prépondérante) en ce sens que si la notification ou sa date sont contestées et
qu'il existe effectivement un doute à ce sujet, il y a lieu de se fonder sur les déclarations du
destinataire de l'envoi (ATF non publié du 5 mai 2008, 8C_621/2007; consid. 4.2). En
l’espèce, la recourante allègue, sans être contredite, avoir reçu la décision du jeudi 10
janvier 2008, le mardi 15 janvier 2008. Ainsi, le recours déposé au greffe du Tribunal
cantonal des assurances sociales le jeudi 14 février 2008 intervient en temps utile (art. 60 al.
1 LPGA). Les autres conditions prévues par les art. 56 et ss LPGA étant réalisées, le recours
est recevable.

E. 4
Le litige porte sur l’existence d’une invalidité et cas échéant le droit à une rente d’invalidité
de la recourante.

E. 5
Il convient ainsi en premier lieu de définir la notion d’invalidité. a) Est réputée invalidité,
l’incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de longue durée, résultant
d’une infirmité congénitale, d’une maladie ou d’un accident (art. 8 al. 1 LPGA et 4 al. 1
LAI). Est réputée incapacité de gain toute diminution de l’ensemble ou d’une partie des



possibilités de gain de l’assuré sur un marché du travail équilibré qui entre en considération,
si cette diminution résulte d’une atteinte à la santé physique ou mentale et qu’elle persiste
après les traitements et les mesures de réadaptation exigibles (art. 7 LPGA). Pour évaluer le
taux d’invalidité, le revenu que l’assuré aurait pu obtenir s’il n’était pas invalide est
comparé à celui qu’il pourrait obtenir en exerçant l’activité qui peut raisonnablement être
exigé de lui après les traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché du travail
équilibré (art. 16 LPGA et 28 al. 2 LAI). b) Parmi les atteintes à la santé psychique, qui
peuvent, comme les atteintes physiques, provoquer une invalidité au sens de l'art. 4 al. 1
LAI en liaison avec l'art.

E. 8
Ainsi, le recours, mal fondé, sera rejeté.

E. 9
Un émolument de 200 fr. sera mis à la charge de la recourante qui succombe.
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